Regroupements famillial pour un handicapé
majeur

Par Zaima, le 02/10/2017 a 11:51

BonjourrnJe suis algérienne qui réside en france mariée et mon mari est de nationalité
francaise je suis tuteur de mon frére handicapé (trisomique) est ce que je peux demander un
regroupement familial rnMerci
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